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Introduction :  
 
En Haute-Marne, Le SDEDM (Syndicat Départemental pour l’Elimination des Déchets 
Ménagers) voit sa création en 1994. En effet, les 3 SMICTOM ont désiré s’unir afin de faire 
face à un problème économique et environnemental commun : le traitement et la 
valorisation des déchets. 
Les collectivités (exceptées Pont la Ville et Champigneulles en Bassigny) transfèrent leurs 
compétences collecte et traitement aux SMICTOM (Syndicat Mixte pour la Collecte et le 
transfert des Ordures Ménagères). 
Le SMICTOM de rattachement conserve la compétence collecte et transfère le traitement 
des déchets au SDEDM. 
 
Le SDEDM (Syndicat Départemental pour l’Elimination des Déchets Ménagers) de la Haute-
Marne a remis son rapport annuel 2014. 
 
Ce document a pour but de synthétiser les différentes données. 
 
 

Présentation :  
 

En 2014, le Syndicat Départemental pour l’Elimination des Déchets Ménagers couvre 457 
communes pour une population de 184 510 habitants. 
Le SMICTOM Nord pour lequel la Communauté de Communes de St-Dizier Der et Blaise est 
rattachée, comptabilise 117 communes pour 70 146 habitants. Les communes marnaises 
ayant intégrées la Communauté de Communes de Saint-Dizier Der et Blaise reste collectées 
par le SYMSEM hormis Trois Fontaine l’Abbaye. 
 

Le territoire est pourvu de 22 déchèteries fixes et 7 mobiles. 3 postes de transfert basés 

respectivement à St-Dizier, Chaumont et Langres permettent de capter les déchets pour les 

transporter en semi-remorque jusqu’au site de traitement. 

Pour le traitement, 1 centre de valorisation énergétique et 1 centre de tri sont basés à 

Chaumont. 

 

Les missions :  

 

Les missions du SDEDM sont le traitement des déchets ménagers, la gestion du réseau des 

déchetteries, la sensibilisation à la réduction des déchets et le compostage domestique.
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Indicateurs techniques : 
 

Le SDEDM a en charge la gestion des déchets ménagers produits et collectés par ses 

adhérents. 

Cela comprend la gestion des prestations du traitement des déchets ménagers et assimilés 

sur les installations du centre de tri, du centre de valorisation énergétique et le réseau 

départemental des déchèteries. 

L’usine d’incinération :  

 

Les déchets ménagers ou assimilés :  

 

Ces déchets sont traités par le centre de valorisation énergétique. En 2013, 46 589 tonnes 

ont été valorisés, ce qui représente 249 kg/hab ( moyenne nationale 288 kg/hab) soit une 

baisse de 1.34 % par rapport à 2013. 

Le CVE a été mis en fonction en 1998 après 2 années de travaux. Le SDEDM en est le 

propriétaire par un bail emphytéotique de 20 ans. Le SHMVD/VEOLIA l’exploite par le biais 

d’une délégation de service public. La capacité de ce centre est de 78 000 tonnes par an sur 

2 lignes de 5t/heure. 

Tonnages entrants de déchets ménagers résiduels :  

 
Catégories 

 

 
2014 (t) 

 
2013 (t) 

 
2012 (t) 

 
2011 (t) 

 
Evolution (%) 

 
Ratio 

(Kg/hab) 

 
SMICTOM Nord 
 

 
17 474 

 
17 660 

 
18 404 

 
19 025 

 
-1.05% 

 
248.15 

 
SMICTOM 
Centre 
 

 
15 830 

 
16 188 

 
16 629 

 
17 085 

 
-2.21% 

 
239.82 

 
SMICTOM Sud 
 

 
11 491 

 
11581 

 
11 993 

 
12 610 

 
-0.78% 

 
238.97 

 
Erreurs de tri 
 

 
933 

 
935 

 
824 

 
1 030 

 
-0.19% 

 
5.06 

 
Encombrants 
collectés en PàP 

 
238 

 
224 

 
230 

 
171 

 
+6.08% 

 
1.28 

 
TOTAL OMr 

 
45 965 

 
46589 

 
48 079 

 
49 921 

 

 
-1.34% 

 
246.29 
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Autres tonnages entrants :   

 

 
Catégories 

 

 
2014 (t) 

 
2013 (t) 

 
2012 (t) 

 
2011 (t) 

 
Evolution (%) 

 
Encombrants de 
déchèterie 

 
10 773 

 
11 430 

 
11 181 

 
10 438 

 
-5.74% 

 
DIB et déchets 
hors SDEDM 
 

 
17 534 

 
15 819 

 
17 934 

 
18 237 

 
+10.84% 

 
TOTAL GLOBAL 
INCINERES 
 

 
74 272 

 
73 837 

 
77 194 

 
78 686 

 
+0.59% 

 

En 2014, 18410 t de mâchefers ont été valorisés en sous-couche routière, 22502 MWh 

d’électricité ont été produits, 19233 MWh d’énergie thermique ont été produits et 1750 t 

de métaux vendus. 

Le centre de tri :  

Le site a été créé en 2001. Il appartient à la société Chazelle/SITA. La capacité de traitement 

est de 10 000t/an dont 40% de corps creux et 60% de corps plats. 

En 2014, 14 431 t d’emballages ont été recyclés, soit 78 kg/hab (moyenne nationale 77 

kg/hab), une régression de 1.16% par rapport à 2013. 

 

 SMICTOM NORD SMICTOM CENTRE SMICTOM SUD 

 2014 2013 Evolution Ratio 
2014 
kg/hab 

2014 2013 Evolut
ion 

Ratio 
2014 
kg/hab 

2014 2013 Evolut
ion 

Ratio 
2014 
kg/hab 

Corps 
creux 
(t) 

 
485.07 

 
448.59 

 
+8.13% 

 
6.88 

 
589.34 

 
514.67 

 
+7.73% 

 
8.93 

 
310.27 

 
315.50  

 
-1.66% 

 
6.45 

Corps 
plats 
(t) 

 
2070.70 

 
2282.13 

 
-9.26% 

 
29.41 

 
2436.40 

 
2678.54 

 
-9.04% 

 
36.92 

 
1307.56 

 
1383.60 

 
-5.49% 

 
27.20 

Verre 
(t) 

2379.51 2396.32 -0.70% 33.68 2355.26 1763.38 +33.57
% 

26.27 2136.02 2131 +0.24% 44.07 

Total 
tri et 
verre 

 
4935.28 

 
5127.04 

 
-3.74% 

 
69.97 

 
5381 

 
4956.59 

 
+8.56% 

 
72.12 

 
3753.85 

 
3830.10 

 
-1.99% 

 
77.72 
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Les déchèteries :  

 

Elles sont au nombre de 22 fixes et 7 mobiles sur le département. Elles sont propriétés du 

SDEDM, exploitées par Sita-Saleur-TTE. 

Leur accès est gratuit pour les particuliers, payants pour les professionnels. 

Depuis 2007, les apports en déchèterie ne cessent d’augmenter, tandis que les ordures 

ménagères résiduelles diminuent. 

En 2014, 38 599 t de déchets ont été valorisés, ce qui représente 209 kg/hab (moyenne 

nationale 225 kg/hab) soit une progression de 2.22% par rapport à 2013. 
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En 2014, les apports en déchets verts sont stables. Pour la première fois depuis 2007, les 

encombrants diminuent de 3kg/hab par rapport à 2013.  
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Indicateurs financiers :  
 

Dépenses globales : 

 

 

Recettes globales : 

 

 

 

2 135 403 

4 375 301 

6 731 357 

185 427 

1 200 788 298 802 € HT 

 tri

 déchèteries

 incinération Omr

Prévention et communication

TVA

frais de strcuture

3 478 045 

913 741 

356 852 

141 883 

6 311 541 

4 070 095 

€ HT 

 tri

 déchèteries

 incinération Omr

subvention prévention

contributions des SMICTOM tri et
incinération

contribution des SMICTOM
déchèteries
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Action de sensibilisation :  
 

Les DEEE :  

Ouverture d’un local Eco-Point en avril 2014, avec Chaumont Habitat. 

Les performances : 10 400 kg de DEEE déposés, 1307 appareils électriques. 

Journées d’études :  

 

Visites des composteurs collectifs du SYBERT (Besançon), du pôle déchets par les élus de Haute-

Marne, gardiens de déchetteries formés à l’évolution des consignes de tri. 

2014 : année de lutte contre le gaspillage alimentaire :  

Dans le cadre du programme local de prévention et de réduction des déchets ménagers soutenus par 

l’ADEME, le SDEDM coordonne sur l’ensemble du département avec le concours de ses adhérents, 

des actions de lutte contre la gaspillage alimentaire. 

Deux établissements pilotes : Luis Ortiz à St-Dizier et Bouchardon à Chaumont. Accompagnement 

ciblé selon plusieurs axes allant de la sensibilisation à la réduction des déchets et au gaspillage 

alimentaire à la promotion et au développement d’une offre alimentaire de qualité. 

Projet retenu par la DRAAF. 

Expositions des partenaires du SDEDM et interventions régulières dans de nombreux établissements 

scolaires. 

Divers actions 

Le compostage collectif et des actions solidaires, soutien au Téléthon et à la Ligue contre le Cancer. 

 


